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LE DEPARTEMENT

Pole social

DIRECTION PERSONNES AGEES - PERSONNES HANDICAPEES

Service accucil en Etablissements PA

Place Frani;ois Mitterrand

CS 71806
73018 CI-IAMBERY CEDEX

Portant rexiouvellement d'autorisation

de la residence autonomie

MAJOIE
33 rue Greyfie dc Bellccombe

73000 CHAMBERY

? Finess : 730 783 719

Contact: PrisciUiaBOURGOG^fE

® 04 79 60 28 69
'dQ priscillia.bourgogne@savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families (CASF), notamment les afticles L-312-1, L-312-
8, L-313-1, L-313-3 ^ L-313-9 relatifs a 1'organisation, aux droits et obligations des

etablissements et services sociaux et medico-sociaux, et D312-159-3 b D312-159-5 relatifs
anx residences autonomie;

VU La lot n° 2002-02 du 02 janvier 2002 renovant 1'action sociale et m6dico-sociale ;

VU La lot n° 2015-1776 du 28 decembre 2015 relative a 1'adaptation de la soci6t6 au

vieillissement, notamment 1'article 89 ;

VU Le decret n°201 6-696 du 27 mai 201 6 relatif aux residences autonomie ;

VU Le contrat plmiannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2017-2022 de la residence
autonomie en vigueur depuis Ie 1" decembre 2016;

VU L'avenant de prolongation du CPOM signe 1c 2 fevrier 2022 ;

ARRETE

Article 1 - L'autorisation vis6e a 1'article L-313-1 du Code de 1'action sociale et des families

accordee au CCAS de Chamb&y pour Ie fon.ctiomiement de la residence autonomie
« Ma Joie » situee a Chambery est renouvelee pour une duree de 15 ans a compter
du lerjanvier2023.
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Article 2 - La residence autonomie « Ma Joie » est autoris6e pour une capacite globale de 63

places, pour 53 logements.

L'etablissement est repertorie au fichier national des etablissements sanitaires et
sociaux (FF?BSS) de la fa^on suivante :

Entite etablissement: Residence autonomic « Ma Joie »

?FINESS : 730 783 719
Categorie 202 (residence autonomie)

Capacity globale : 63

Nombre de logemcnt: 55

Article 4 - L'etablissement est habilite a recevoir des beneficiaii-es de 1'aide sociale porn- la

totalite de sa capacite.

Article 5 - Tout changement important dans 1'activite, 1'mstallation, 1'organisation, la direction

ou Ie fonctionnement de la structure par rapport aux caract^ristiques de
I'autorisation devra etre porte a la connaissance du President du Conseil
Departemental. L'autorisation ne peut etre cedee sans son accord.

Article 5 - Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, 1'organisation, la direction

ou Ie fonctionnement de la structure par rapport aux caracteristiques de

1'autorisation devra etre porte a la connaissaiice da President du Conseil
Departemental. L'autorisation ne peut etre cedee sans son accord.

Article 6 - Un recours contentieux aupr6s du tribunal administratif competent peut etre exerce
centre cette decision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou porn-

les tiers, deux mois apres sa publication.

Article 7 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Du'ecb-ice

generale adjointe du Pole social du Departement, Monsieur Ie President du Centre
communal d'action sociale de Chambery et Madamie la Directrice de
1'etablissement sont charges de 1'execution dll present an'ete qui sera public sur Ie

site internet du D^partement de la Savoie.
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PUBLICATION

Chambery, Ie

Le President,

0 9 MAI 2023

Pour Ie President
La Vice-pr6sidente
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